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l'on doit placer aux alentours de la maison Faisan. C'est là que 
se trouvaient les vignes de Franberge et que s'élevèrent les pre
mières habitations qui de proche en proche suivirent l'arête de 
la colline pour aller jusqu'au château de la Chaux. 

CHAVANNE. — Le territoire appelé aujourd'hui Chavanne 
était jadis compris dans un autre territoire du nom d'Epelluis 
(voir ce mot). Ce nom de Chavanne lui vient de Pierre de Cha
vanne, mari de Guicharde de Mont-d'Or, en 1430, qui fit proba
blement bâtir le petit caslel dont il reste quelques débris, hélas! 
bien mutilés, surtout depuis qu'on a ôté le balcon de défense qui 
ornait il y a quelques années encore sa façade principale. 

Ce fief arriva par acquisition aux Daveyne, puis à Biaise Pais-
selierqui en fit l'aveu en 1776. 

Barthélémy Daveyne acheta, en 1723, de Jean Pescher, doc
teur en droit, archidiacre de l'Isle-Barbe, la justice haute, 
moyenne et basse de Colonges ainsi qu'une rente de Sandars, 
qui se levait à Colonges et Saint-Cyr, rente achetée de Claude 
Barancy, trésorier, conseiller du roi, en 1677. (Arch. du Rh. — 
Aveux et dénombrements.) 

COLOMBIER. — Voir Champriond. 

DEBOMBOURG, 

À continuer. 


